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SSaalloonn  ddeess  AArrttiisstteess  CCoonntteemmppoorraaiinnss  
HHoonnfflleeuurr  

  

Samedi 7 Avril, Dimanche 8 Avril, Lundi 9 Avril 2012 
 

Week-end de Pâques aux Greniers à Sel 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Nom ȯȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱ ȱȱȱȱȱȭȭ Prénom ȯȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȭȭȭȱȱȱȱȱȱȱȱ 

-ÖÔɯËɀÈÙÛÐÚÛÌ ȯȱȱȱ..ȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱ 

Adresse ȯȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȭȱȱȱ 

Code Postal ȯȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȭȭɯ5ÐÓle :ȱȱȭȭȭȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȭ 

Email :ȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱTéléphone :..ȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱ.

Télécopie ȯȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȭ 

Nature précise des oeuvres exposées ɬ Styles ȯȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȭȭ 

ȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȭȭȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱȱ

DEMANDE  DôINSCRIPTION à retourner à  : 
 

SALON DES ARTISTES CONTEMPORAINS  

CHAP ACCTION – Aéroport de Deauville  

14130 - ST GATIEN DES BOIS 
 



Ed 15 avril 11 

 

SALON DES ARTISTES CONTEMPORAINS  

CHAP ACCTION – AEROPORT DE DEAUVILLE - 14130  ST GATIEN DES BOIS 
Tél : 02 31 65 00 15 - Fax : 02.31.65 03 22 - E-mail : contact@chap-acction.com – www.chap-acction.com 

 SARL : Capital : 7622.45 €        RCC : Honfleur B 419 738 612      SIRET : 419 738 612  00037  

"ÖÔÔÈÕËÌɯËÌÚɯõÓõÔÌÕÛÚɯËÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯËɀÌß×ÖÚÐÛÐÖÕ 

A. ESPACE 

Je choisis l’espace n°…….. (ex : P9), sous réserve de disponibilité, à ................................... ú TTC* 
* 20 invitations gratuites comprises. 

* Invitations supplémentaires : 1 € l’unité 

* Invitations en grande quantité voir l’article « INVITATION » dans le règlement. 

Chaque espace est équipé de séparation de deux mètres de hauteur en bois brut. 

L’éclairage n’est pas compris dans ce montant.  

B. FORFAIT ECLAIRAGE OBLIGATOIRE DE BASE ....................................................... 95 ú TTC 

2 rails de 3 spots orientables d’une longueur de 1 mètre (3 spots de  50 watts) 

Ou 

      FORFAIT ECLAIRAGE « Développement durable » .................................................. 220 ú TTC 

2 rails de 3 ampoules « led » orientables d’une longueur de 1 mètre (3 spots de  50 watts) 

 

C. FRAIS DE CONSTITUTION DE DOSSIER .................................................................... 60 ú TTC 

 

TOTAL 1 (A + B + C) ................................................................................................... ú TTC 

 

D. OPTION 

DESCRIPTION Tarif à la 

réservation 

Tarif  

sur place 

Montant 

Rail de trois spots orientables d’une longueur de 1 m (3*50watts) 50ú TTC 75ú TTC  
1 ligne « double rail » 6 spots 85ú TTC 100ú TTC  
1 ligne « double rail » 6 spots éclairage « vert » 210ú TTC 250ú TTC  
Halogène sur pied réglable en hauteur (300 watts) 60ú TTC 85ú TTC  
Chevalet 15ú TTC 23ú TTC  

TOTAL 2 ..................................................................................................................... ú TTC 

NB : 1/ Le matériel est loué dans la limite des stocks disponible s. 

        2/ Tout accessoire électrique rajouté doit être obligatoirement validé par les organisateurs. 

     Ɨɤ"ÈÜÛÐÖÕɯËÌɯƛƙȥɯ×ÈÙɯÊÏÌÝÈÓÌÛɯÓÖÜõȭ 
 

TOTAL 1  +  TOTAL 2 .............................................................................................. ú TTC 
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E. PETIT MATERIEL ɬ mise à disposition gratuite 

L’Organisateur fournit tout le système d’accrochage dans la limite des stocks disponibles. 

Merci de noter à titre indicatif vos besoins éventuels 
 

 

 Chaîne Cimaise Crochet Perroquet S 

Besoins      

 

* L’organisateur ne fournit pas le matériel d’emballage. Il est à la charge de l’exposant de 

l’emmener. 

 

Pièces à joindre pour constituer votre dossier : 

 

Ã 1 Attestation ËɀÈÚÚÜÙÈÕÊÌɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÐÓÐÛõɯ"ÐÝÐÓÌɯou Professionnelle précisant l’étendue de 

cette garantie à la participation aux salons et expositions pour la période du 6 au 10 avril 

2012. 

Ã 2 "Ö×ÐÌɯ"ÈÙÛÌɯËɀÐËÌÕÛÐÛõɯ-ÈÛÐÖÕÈÓÌɯÖÜɯ/ÈÚÚÌ×ÖÙÛ 

Ã 3 Trois ËÌɯÝÖÚɯĨÜÝÙÌÚ, présentées sur support argentique ou numérique (pdf ou jpeg) en 

indiquant les dimensions et la technique.  

Ã 4 Le règlement (cf. règlement intérieur) 
Règlement à effectuer en 2 chèques ¨ lõordre de CHAP ACCTION ........................................ 60% encaissable à réception,  

  .................................................. 40% encaissable le lendemain du Salon soit le 10 avril 2012. 

NB : Les artistes non titulaires dõun compte bancaire en France sont pri®s de r®gler en euros par virement uniquement, les frais bancaires étant à leur charge. 

A réception du dossier complet et après acceptation de celui-ci par le Comité, nous vous 

ferons parvenir votre facture. 

Ã 5 Un Exemplaire du Règlement Intérieur, complété et signé 

Ã 6 Le procès-verbal du comportement au feu des matériaux utilisés. A transmettre au plus 

tard 15 jours avant le début du salon. 

 

 

Prix du Salon des Artistes Contemporains à Honfleur 

Nous organisons le concours des 3 premiers prix du Salon. 

Le jury  circulera dans les stands comme tout autre visiteur le samedi 8 avril 2012. 

Chaque membre du jury devra communiquer auprès des organisateurs son classement des 3 artistes. 

L’annonce des résultats aura lieu le samedi 8 avril 2012 à 18h00. Le 1er prix est : 
- la mise à disposition d’un espace de 9m² pour la 10ème édition du Salon des Artistes Contemporains en 2013. 

- Une rencontre sera organisée avec les journalistes pour les lauréats. 

Je souhaite participer à ce concours  Ã  Je ne souhaite pas participer à ce concours : Ã 
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Je soussigné  ………………………………………………..………Artiste, Exposant ou dûment mandaté et 

agissant pour le compte de la société …………………..,  reconnais avoir été informé que l’organisateur a 

souscrit une police d’assurance 1"ɯÖÙÎÈÕÐÚÈÛÌÜÙɯËÌɯÔÈÕÐÍÌÚÛÈÛÐÖÕÚɯ×ÜÉÓÐØÜÌÚɯãɯÓɀÌßÊÓÜÚÐÖÕɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ

risques. En conséquence, je déclare faire mon affaire personnelle des vols ou des dégradations qui 

×ÖÜÙÙÈÐÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÊÈÜÚõÚɯãɯÛÖÜÛɯÖÉÑÌÛɯÔɀÈ××ÈÙÛÌÕÈÕÛɯÚÌɯÛÙÖÜÝÈÕÛɯËÈÕÚɯÓ ȿÌÕÊÌÐÕÛÌɯËÌÚɯ&ÙÌÕÐÌÙÚɯãɯ2ÌÓɯËÌɯ

HONFLEUR entre le 6 et le 10 avril 2012. Je renonce expressément à tout recours contre l’organisateur.  

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales d’organisation et du règlement intérieur du 

salon et m’y conformer. 

 

Fait à : ………………...                         Date : ……………..…… 

Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et Approuvé » 
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PRIX AU M² 
 

    

    
nombre m² prix m² total nombre stand 

6 85 ú 510 ú 12 

6 ouvert 90 ú 540 ú 2 

8 80 ú 640 ú 15 

8 ouvert 85 ú 680 ú 5 

10 75 ú 750 ú 2 

10 ouvert 80 ú 800 ú 3 

12 70 ú 840 ú 1 

12 ouvert 75 ú 900 ú 1 

16 65 ú 1 040 ú 1 

20 60 ú 1 200 ú 1 

9 triangle 83 ú 750 ú 10 

entrée    400 ú 3 
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CHAP ACCTION, Organisateur depuis 2003 du Salon des Artistes Contemporains à Honfleur, aux Greniers à Sel (Monument Historique)  renouvelle lõexp®rience dõoffrir aux artistes ind®pendants, sculpteurs ou peintres, une galerie 

temporaire.  

En 2011, le nombre dõespaces sera limit® ¨ 55. Ils seront attribu®s par ordre dõinscription et sur décision du Jury de sélection. 

Dates : du Samedi 7 au Lundi 9 Avril 2012 de 9h ¨ 19h (nocturne jusquõ¨ 21h le dimanche 8 Avril). 

Lieu : Greniers à Sel, rue de la Ville, 14600 Honfleur 

INSCRIPTION / PAIEMENT 

Règlement à effectuer en 2 chèques ¨ lõordre de C Les conditions de remboursements seront : .......................................................................................... 60% encaissable à réception,  

  ............................................................................................................................................................ 40% encaissable le lendemain du Salon soit le 9 avril 2012. 

NB : Les artistes non titulaires dõun compte bancaire en France sont priés de régler en euros par virement uniquement, les frais bancaires étant à leur charge. 

ADMISSION ð OBLIGATION & DROITS DE LõARTISTE EXPOSANT 

Jury et admission des artistes : Le Salon est ouvert aux artistes de toutes tendances, sans thème imposé. Les artistes doivent impérativement envoyer leurs références et 3 ïuvres pr®sent®es sur support argentique ou 

numérique (pdf ou jpg) avec le dossier dõinscription d¾ment rempli et complet. Les dossiers incomplets (photos, chèques, règlement signé) ne seront pas présentés au Jury. Le format de chaque ïuvre devra °tre indiqu®. Les 

décisions du jury seront notifiées par téléphone, par télécopie par e-mail ou par courrier. 

Remboursement des droits dõinscription : Dans le cas de non-admission, les frais dõinscription sõ®levant ¨ 60 euros pour 2012 restent acquis. Dans le cas où lõartiste serait accept® et ne donnerait pas suite ¨ son inscription, seul 

le chèque de solde de 40% lui sera retourné. 

îuvres admises : Sont admises les ïuvres des genres ci-après : peinture, sculpture, gravure, lithographie, aquarelle, pastel. La r¯gle principale est quõun objet dõart doit appartenir ¨ son auteur exposant. Sont donc exclus les 

ïuvres achetées ¨ un grossiste, importateur ou fabricant faisant lõobjet dõune facturation strictement commerciale.  

îuvres non admises : Ne sont pas admises les copies dõïuvres, les ïuvres anonymes, les copies dõïuvres en fac-similé de gravure ; les ïuvres ayant un caract¯re manifeste dõinjure ou dõobsc®nit®, de publicit® commerciale. 

ANNULATION  

En cas dõannulation, lõexposant devra le notifier uniquement par lettre recommandée. 

Les conditions de rembours   ............................................................................................................................................................ avant le 10 mars lõacompte de 60% reste acquis 

  ............................................................................................................................................................ après le 10 mars la totalité reste acquis. 

ESPACE & INVITATIONS 

Possibilité de partager lõespace : Il est possible de partager lõespace avec un autre artiste ; un dossier dõinscription ¨ compl®ter par artiste pr®sent sur lõespace. 

Nombre dõïuvres : Libert® de pr®senter le nombre dõïuvres souhait® par lõartiste, sans possibilité de stockage. 

Présentation : Pour une question dõesth®tisme du Salon, il est souhaitable de restreindre le nombre dõïuvres en exposition : pour 12mį, 6 ¨ 12 ïuvres maximum selon lõoccupation de son espace avec possibilité de remplacer au 

cours du Salon. Il est interdit dõexposer ¨ moins dõ1 m¯tre du sol. 

Présentation de lõespace : Chaque artiste sõengage ¨ respecter le règlement du Salon (cloison, sécurité, débordement, propreté sur lõespace et son environnement immédiat). Toute utilisation de tissu doit être faite 

impérativement en respect avec la norme de traitement anti-feu. Lõexposant a obligation de se munir du Certificat durant toute la p®riode du Salon (voir § SECURITE). 

Installation : Pour lõinstallation et lõam®nagement de son espace, lõexposant peut se munir du petit mat®riel n®cessaire et des pi¯ces de mobilier (petite table, chaises pliantesé) quõil souhaite installer. 

Accrochage sur lõespace : Chaque artiste accrochera lui-m°me ses ïuvres sur son espace suivant le r¯glement accept®. 

A aucun moment, lõOrganisateur nõapportera son aide. 

Invitation : Lõartiste peut inviter et accueillir sa client¯le et ses relations grâce aux 20 invitations comprises dans le prix de son espace. Le succ¯s de lõexposition d®pend ®galement de lõampleur de la promotion personnelle des 

artistes (médias, galeries et presse régionale par exemple). La demande dõinvitations supplémentaires sera facturée 1 euro TTC lõunit®. Pour les artistes d®sireux dõorganiser leur promotion personnelle, une étude sur mesure 

sera réalisée afin de vous faire b®n®ficier des meilleures conditions en mati¯re dõimpression. Nous consulter. 

Seules les invitations officielles fournies par lõOrganisateur seront accept®es ¨ lõentr®e. 

Présence sur lõespace : Obligation expresse dõavoir une pr®sence en permanence sur lõespace ð accueil, vente, surveillance, emballage aux horaires dõouverture. Sur chaque espace, lõartiste est responsable de celui-ci. 

Attribution des espaces : Lõemplacement des espaces est décidé par lõOrganisateur, dans le p®rim¯tre dõaccueil défini. Pour le bon fonctionnement du Salon, lõOrganisateur se r®serve le droit de modifier lõemplacement des 

espaces apr¯s en avoir inform® lõexposant. 

VENTE 

Les ventes sõeffectuent directement par lõartiste, sous son enti¯re responsabilit®, sans lõinterm®diaire de lõOrganisateur du Salon et sans pourcentage pour le Salon. Pour des raisons de sécurité, les artistes devront fournir à 

leurs clients un bon de sortie (merci de bien remplir les informations relatives aux coordonnées de vos clients). En lõabsence de ce bon, lõOrganisateur refusera les sorties dõïuvres vendues. 

Communication : La communication du Salon sera la suivante : radio, affichage, presse, Internet, etc. 

Cocktail dõinauguration : Le cocktail aura lieu le Samedi 7 Avril 2012 à 11h00. 

Conseil : Nous vous suggérons de ne pas surévaluer vos tarifs afin de pouvoir mieux vendre vos ïuvres. 

MOYENS DE PAIEMENTS 

LõOrganisateur nõest en rien responsable des encaissements ou mode de r¯glements. 

LõOrganisateur met ¨ disposition un acc¯s Internet ¨ lõaccueil pour lõartiste souhaitant pouvoir accepter un r¯glement par carte bancaire. Lõartiste est le seul responsable de son ®quipement informatique qui devra °tre muni dõun 

système personnalisé de règlement sécurisé par carte bancaire. 

ENTREE 

Lõentr®e au Salon sera de 2€, gratuit® jusquõ¨ 18 ans. 

ANIMAUX 

La pr®sence dõanimaux est interdite dans lõenceinte du Salon. 

MONTAGE / DEMONTAGE 

Lõartiste a lõenti¯re responsabilit® du montage et du d®montage de ses ïuvres. 

Le montage doit impérativement être terminé la veille de lõouverture du Salon, cõest-à-dire le 6 Avril 2012 à 20h30. Une convocation sera envoyée précisant une heure de montage. LõOrganisateur se réserve le droit de refuser 

lõacc¯s aux Greniers si un artiste ne respecte pas les horaires. 

Le démontage doit impérativement débuter après clôture du Salon, à savoir 19h le lundi 9 Avril 2012 et doit être terminé le même soir. 

PHOTOS 

LõOrganisateur nõest pas responsable des prises de vue faites durant le Salon par le public. 

Stipulez à votre arrivée si vous ne souhaitez en aucun cas que des photos de votre espace soient prises par lõOrganisateur (ces photos peuvent servir à faire la promotion de la manifestation). Voir feuille à signer le jour du 

montage. 

OBLIGATIONS/DROITS DE LõORGANISATEUR 

LõOrganisateur fixe les dates, le lieu et les horaires de la manifestation. 

LõOrganisateur établit le plan de la manifestation et effectue la répartition des emplacements en tenant compte le plus largement possible des désirs exprimés par les exposants, de la nature de leurs ïuvres, de la disposition 

des espaces. 

L'Organisateur se réserve le droit : 

V de modifier le lieu et les dates de la manifestation, sans aucune justification de sa part.  

V de modifier toutes les fois quõil le jugera utile, la superficie et la disposition des espaces demandés par lõartiste. La participation à des manifestations antérieures ne crée, en faveur de lõartiste, aucun droit à un 

emplacement déterminé. 

LõOrganisateur nõest en aucun cas responsable dõun préjudice quelconque (y compris les troubles de la jouissance et tous préjudices commerciaux) qui pourrait être subi par les artistes pour quelque cause que ce soit et 

notamment pour le retard dans lõouverture ou la destruction des espaces, incendie, sinistre quelconque etc. LõOrganisateur ne peut en aucun cas être tenu responsable de transactions irrégulières relevant de la responsabilité 

des experts. 

LõOrganisateur se r®serve le droit de refuser lõacc¯s ou dõexpulser un exposant pour mauvais comportement. 
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SECURITE 

La sécurité des Greniers à Sel est assurée par un système de surveillance intégré. Pendant les heures dõouverture, lõespace doit être gardé par lõartiste. Les assurances sont ¨ la charge de lõartiste.  

Des aménagements intérieurs pourront être réalisés en matériaux de catégorie M3. Les éléments de décoration et dõhabillage en mat®riaux M1, les tentures et v®lums en mat®riaux M2. Les rev°tements de sol en mat®riaux M3. 

Le procès-verbal de comportement au feu de ces mat®riaux sera r®clam® par lõOrganisateur 15 jours avant lõinstallation. Leur non présentation justifiera lõexclusion de lõexposant. Lõinstallation 

de tissu et/ou nappe sur le stand devra être faite de manière  à ce que le tissu et/ou nappe soit tendu et non flottant. 
LõOrganisateur se réserve le droit de faire appel à un prestataire de sécurité. 

ASSURANCE 

LõOrganisateur décline toute responsabilité au sujet des risques courus par les artistes, du chef de leur pr®sence, de leur mat®riel ou ïuvres expos®s, comme des risques de pertes, vols, avaries, d®g©ts, d®g©ts des eaux, 

vandalisme, incendies ou autres causes de détérioration. 

Les exposants ont lõobligation de contracter une police dõassurances couvrant ces risques et de la responsabilit® civile quõils peuvent encourir pour la dur®e de lõexposition, et le cas ®ch®ant pour la durée du gardiennage gratuit 

au dépôt. 

En cas dõincendie, lõOrganisateur ne peut en aucun cas être tenu responsable 

LõOrganisateur souscrit une police dõassurance RC Organisateur de Manifestations Publiques ¨ lõexclusion de tout autre risque. 

INSTALLATION ELECTRIQUE 

Lõinstallation électrique fournie par le Salon ne doit subir aucune modification sans lõaval de lõOrganisateur. Tout branchement de quelconque appareil devra faire lõobjet dõune autorisation de la part de lõOrganisateur.  

Au d®montage, seule lõ®quipe technique est habilitée ̈  effectuer lõenl¯vement de tout type dõ®clairage. Lõexposant doit °tre pr®sent jusquõ¨ lõenl¯vement. Il est le seul responsable de ce mat®riel jusquõ¨ la validation d®finitive 

au Comptoir des Exposants. 

LE MATERIEL 

LõOrganisateur fera signer ¨ lõarriv®e un Etat des Lieux dõEntr®e d®taillant notamment petit mat®riel et ®lectricit® que lõartiste aura pr®alablement r®serv®s et éventuellement modifiés dans la limite des stocks disponibles 

(cimaise, crochet, cha´neé). Lõartiste sera le seul responsable de ce matériel prêté durant toute la durée du Salon, et déposera un chèque de caution de 100 euros. 

Au D®montage, lõartiste devra impérativement rendre tout le matériel emprunté au Comptoir des Exposants. Tout manque sera facturé et payable de suite. Le retour de ce mat®riel d®clenchera le passage de lõ®quipe technique 

« Electricité » sur son espace pour vérification avec lõartiste de lõ®tat g®n®ral des spots. A lõissue de ce contrôle, lõEtat des Lieux de Sortie sera co-signé par lõartiste et lõOrganisateur au Comptoir des Exposants. En lõabsence de 

signature de lõartiste, le ch¯que de caution sera encaiss®.  

Lõartiste doit apporter son mat®riel dõemballage ; lõorganisateur nõen met pas ¨ disposition. 

PARKING 

Pendant toute la durée du Salon, un parking est réservé aux exposants. Nous vous demandons de mettre votre « Bon de Parking » de manière visible.  

Le jour du montage, le stationnement à proximité des Greniers à sel est autorisé seulement pour le temps de d®chargement des ïuvres. Votre véhicule devra libérer la zone de déchargement immédiatement après afin de 

laisser la place aux autres artistes.  

Le jour du démontage, le stationnement ¨ proximit® des Greniers ¨ sel nõest autoris® que pour le chargement ¨ partir de 19h00. 

APPLICATION DU REGLEMENT 

Les artistes, en signant leur demande dõinscription, acceptent les textes du règlement de la manifestation. Ils acceptent toutes dispositions nouvelles qui pourront °tre impos®es par les circonstances et adopt®es dans lõint®r°t de 

la manifestation par lõOrganisateur qui se réserve le droit de leur signifiées, m°me verbalement. Toute infraction aux dispositions du pr®sent r¯glement peut entra´ner lõexclusion de lõexposant contrevenant, même sans mise en 

demeure. Dans le cas de contestation, lõexposant sõengage ¨ soumettre sa déclaration ¨ lõOrganisateur avant toute procédure. 

Date et Signature précédée de la mention EXEMPLAIRE à NOUS RETOURNER signé 
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CHAP ACCTION, Organisateur depuis 2003 du Salon des Artistes Contemporains à Honfleur, aux Greniers à Sel (Monument Historique)  renouvelle lõexp®rience dõoffrir aux artistes ind®pendants, sculpteurs ou peintres, une galerie 

temporaire.  

En 2011, le nombre dõespaces sera limit® ¨ 55. Ils seront attribu®s par ordre dõinscription et sur décision du Jury de sélection. 

Dates : du Samedi 7 au Lundi 9 Avril 2012 de 9h ¨ 19h (nocturne jusquõ¨ 21h le dimanche 8 Avril). 

Lieu : Greniers à Sel, rue de la Ville, 14600 Honfleur 

INSCRIPTION / PAIEMENT 

Règlement à effectuer en 2 chèques ¨ lõordre de C Les conditions de remboursements seront : .......................................................................................... 60% encaissable à réception,  

  ............................................................................................................................................................ 40% encaissable le lendemain du Salon soit le 9 avril 2012. 

NB : Les artistes non titulaires dõun compte bancaire en France sont priés de régler en euros par virement uniquement, les frais bancaires étant à leur charge. 

ADMISSION ð OBLIGATION & DROITS DE LõARTISTE EXPOSANT 

Jury et admission des artistes : Le Salon est ouvert aux artistes de toutes tendances, sans thème imposé. Les artistes doivent impérativement envoyer leurs références et 3 ïuvres pr®sent®es sur support argentique ou 

numérique (pdf ou jpg) avec le dossier dõinscription d¾ment rempli et complet. Les dossiers incomplets (photos, chèques, règlement signé) ne seront pas présentés au Jury. Le format de chaque ïuvre devra °tre indiqu®. Les 

décisions du jury seront notifiées par téléphone, par télécopie par e-mail ou par courrier. 

Remboursement des droits dõinscription : Dans le cas de non-admission, les frais dõinscription sõ®levant ¨ 60 euros pour 2012 restent acquis. Dans le cas où lõartiste serait accept® et ne donnerait pas suite ¨ son inscription, seul 

le chèque de solde de 40% lui sera retourné. 

îuvres admises : Sont admises les ïuvres des genres ci-après : peinture, sculpture, gravure, lithographie, aquarelle, pastel. La r¯gle principale est quõun objet dõart doit appartenir ¨ son auteur exposant. Sont donc exclus les 

ïuvres achetées ¨ un grossiste, importateur ou fabricant faisant lõobjet dõune facturation strictement commerciale.  

îuvres non admises : Ne sont pas admises les copies dõïuvres, les ïuvres anonymes, les copies dõïuvres en fac-similé de gravure ; les ïuvres ayant un caract¯re manifeste dõinjure ou dõobsc®nit®, de publicit® commerciale. 

ANNULATION  

En cas dõannulation, lõexposant devra le notifier uniquement par lettre recommandée. 

Les conditions de rembours   ............................................................................................................................................................ avant le 10 mars lõacompte de 60% reste acquis 

  ............................................................................................................................................................ après le 10 mars la totalité reste acquis. 

ESPACE & INVITATIONS 

Possibilité de partager lõespace : Il est possible de partager lõespace avec un autre artiste ; un dossier dõinscription ¨ compl®ter par artiste pr®sent sur lõespace. 

Nombre dõïuvres : Libert® de pr®senter le nombre dõïuvres souhait® par lõartiste, sans possibilité de stockage. 

Présentation : Pour une question dõesth®tisme du Salon, il est souhaitable de restreindre le nombre dõïuvres en exposition : pour 12mį, 6 ¨ 12 ïuvres maximum selon lõoccupation de son espace avec possibilité de remplacer au 

cours du Salon. Il est interdit dõexposer ¨ moins dõ1 m¯tre du sol. 

Présentation de lõespace : Chaque artiste sõengage ¨ respecter le règlement du Salon (cloison, sécurité, débordement, propreté sur lõespace et son environnement immédiat). Toute utilisation de tissu doit être faite 

impérativement en respect avec la norme de traitement anti-feu. Lõexposant a obligation de se munir du Certificat durant toute la p®riode du Salon (voir § SECURITE). 

Installation : Pour lõinstallation et lõam®nagement de son espace, lõexposant peut se munir du petit mat®riel n®cessaire et des pi¯ces de mobilier (petite table, chaises pliantesé) quõil souhaite installer. 

Accrochage sur lõespace : Chaque artiste accrochera lui-m°me ses ïuvres sur son espace suivant le r¯glement accept®. 

A aucun moment, lõOrganisateur nõapportera son aide. 

Invitation : Lõartiste peut inviter et accueillir sa client¯le et ses relations grâce aux 20 invitations comprises dans le prix de son espace. Le succ¯s de lõexposition d®pend ®galement de lõampleur de la promotion personnelle des 

artistes (médias, galeries et presse régionale par exemple). La demande dõinvitations supplémentaires sera facturée 1 euro TTC lõunit®. Pour les artistes d®sireux dõorganiser leur promotion personnelle, une étude sur mesure 

sera réalisée afin de vous faire b®n®ficier des meilleures conditions en mati¯re dõimpression. Nous consulter. 

Seules les invitations officielles fournies par lõOrganisateur seront accept®es ¨ lõentr®e. 

Présence sur lõespace : Obligation expresse dõavoir une pr®sence en permanence sur lõespace ð accueil, vente, surveillance, emballage aux horaires dõouverture. Sur chaque espace, lõartiste est responsable de celui-ci. 

Attribution des espaces : Lõemplacement des espaces est décidé par lõOrganisateur, dans le p®rim¯tre dõaccueil défini. Pour le bon fonctionnement du Salon, lõOrganisateur se r®serve le droit de modifier lõemplacement des 

espaces apr¯s en avoir inform® lõexposant. 

VENTE 

Les ventes sõeffectuent directement par lõartiste, sous son enti¯re responsabilit®, sans lõinterm®diaire de lõOrganisateur du Salon et sans pourcentage pour le Salon. Pour des raisons de sécurité, les artistes devront fournir à 

leurs clients un bon de sortie (merci de bien remplir les informations relatives aux coordonnées de vos clients). En lõabsence de ce bon, lõOrganisateur refusera les sorties dõïuvres vendues. 

Communication : La communication du Salon sera la suivante : radio, affichage, presse, Internet, etc. 

Cocktail dõinauguration : Le cocktail aura lieu le Samedi 7 Avril 2012 à 11h00. 

Conseil : Nous vous suggérons de ne pas surévaluer vos tarifs afin de pouvoir mieux vendre vos ïuvres. 

MOYENS DE PAIEMENTS 

LõOrganisateur nõest en rien responsable des encaissements ou mode de r¯glements. 

LõOrganisateur met ¨ disposition un acc¯s Internet ¨ lõaccueil pour lõartiste souhaitant pouvoir accepter un r¯glement par carte bancaire. Lõartiste est le seul responsable de son ®quipement informatique qui devra °tre muni dõun 

système personnalisé de règlement sécurisé par carte bancaire. 

ENTREE 

Lõentr®e au Salon sera de 2€, gratuit® jusquõ¨ 18 ans. 

ANIMAUX 

La pr®sence dõanimaux est interdite dans lõenceinte du Salon. 

MONTAGE / DEMONTAGE 

Lõartiste a lõenti¯re responsabilit® du montage et du d®montage de ses ïuvres. 

Le montage doit impérativement être terminé la veille de lõouverture du Salon, cõest-à-dire le 6 Avril 2012 à 20h30. Une convocation sera envoyée précisant une heure de montage. LõOrganisateur se réserve le droit de refuser 

lõacc¯s aux Greniers si un artiste ne respecte pas les horaires. 

Le démontage doit impérativement débuter après clôture du Salon, à savoir 19h le lundi 9 Avril 2012 et doit être terminé le même soir. 

PHOTOS 

LõOrganisateur nõest pas responsable des prises de vue faites durant le Salon par le public. 

Stipulez à votre arrivée si vous ne souhaitez en aucun cas que des photos de votre espace soient prises par lõOrganisateur (ces photos peuvent servir à faire la promotion de la manifestation). Voir feuille à signer le jour du 

montage. 

OBLIGATIONS/DROITS DE LõORGANISATEUR 

LõOrganisateur fixe les dates, le lieu et les horaires de la manifestation. 

LõOrganisateur établit le plan de la manifestation et effectue la répartition des emplacements en tenant compte le plus largement possible des désirs exprimés par les exposants, de la nature de leurs ïuvres, de la disposition 

des espaces. 

L'Organisateur se réserve le droit : 

V de modifier le lieu et les dates de la manifestation, sans aucune justification de sa part.  

V de modifier toutes les fois quõil le jugera utile, la superficie et la disposition des espaces demandés par lõartiste. La participation à des manifestations antérieures ne crée, en faveur de lõartiste, aucun droit à un 

emplacement déterminé. 

LõOrganisateur nõest en aucun cas responsable dõun préjudice quelconque (y compris les troubles de la jouissance et tous préjudices commerciaux) qui pourrait être subi par les artistes pour quelque cause que ce soit et 

notamment pour le retard dans lõouverture ou la destruction des espaces, incendie, sinistre quelconque etc. LõOrganisateur ne peut en aucun cas être tenu responsable de transactions irrégulières relevant de la responsabilité 

des experts. 

LõOrganisateur se r®serve le droit de refuser lõacc¯s ou dõexpulser un exposant pour mauvais comportement. 

 

 

 



Ed 15 avril 11 

 

SALON DES ARTISTES CONTEMPORAINS  

CHAP ACCTION – AEROPORT DE DEAUVILLE - 14130  ST GATIEN DES BOIS 
Tél : 02 31 65 00 15 - Fax : 02.31.65 03 22 - E-mail : contact@chap-acction.com – www.chap-acction.com 

 SARL : Capital : 7622.45 €        RCC : Honfleur B 419 738 612      SIRET : 419 738 612  00037  

SECURITE 

La sécurité des Greniers à Sel est assurée par un système de surveillance intégré. Pendant les heures dõouverture, lõespace doit être gardé par lõartiste. Les assurances sont ¨ la charge de lõartiste.  

Des aménagements intérieurs pourront être réalisés en matériaux de catégorie M3. Les éléments de décoration et dõhabillage en mat®riaux M1, les tentures et v®lums en mat®riaux M2. Les rev°tements de sol en mat®riaux M3. 

Le procès-verbal de comportement au feu de ces mat®riaux sera r®clam® par lõOrganisateur 15 jours avant lõinstallation. Leur non présentation justifiera lõexclusion de lõexposant. Lõinstallation 

de tissu et/ou nappe sur le stand devra être faite de manière  à ce que le tissu et/ou nappe soit tendu et non flottant. 
LõOrganisateur se réserve le droit de faire appel à un prestataire de sécurité. 

ASSURANCE 

LõOrganisateur décline toute responsabilité au sujet des risques courus par les artistes, du chef de leur pr®sence, de leur mat®riel ou ïuvres expos®s, comme des risques de pertes, vols, avaries, d®g©ts, d®g©ts des eaux, 

vandalisme, incendies ou autres causes de détérioration. 

Les exposants ont lõobligation de contracter une police dõassurances couvrant ces risques et de la responsabilit® civile quõils peuvent encourir pour la dur®e de lõexposition, et le cas ®ch®ant pour la durée du gardiennage gratuit 

au dépôt. 

En cas dõincendie, lõOrganisateur ne peut en aucun cas être tenu responsable 

LõOrganisateur souscrit une police dõassurance RC Organisateur de Manifestations Publiques ¨ lõexclusion de tout autre risque. 

INSTALLATION ELECTRIQUE 

Lõinstallation électrique fournie par le Salon ne doit subir aucune modification sans lõaval de lõOrganisateur. Tout branchement de quelconque appareil devra faire lõobjet dõune autorisation de la part de lõOrganisateur.  

Au d®montage, seule lõ®quipe technique est habilitée ̈  effectuer lõenl¯vement de tout type dõ®clairage. Lõexposant doit °tre pr®sent jusquõ¨ lõenl¯vement. Il est le seul responsable de ce mat®riel jusquõ¨ la validation d®finitive 

au Comptoir des Exposants. 

LE MATERIEL 

LõOrganisateur fera signer ¨ lõarriv®e un Etat des Lieux dõEntr®e d®taillant notamment petit mat®riel et ®lectricit® que lõartiste aura pr®alablement r®serv®s et éventuellement modifiés dans la limite des stocks disponibles 

(cimaise, crochet, cha´neé). Lõartiste sera le seul responsable de ce matériel prêté durant toute la durée du Salon, et déposera un chèque de caution de 100 euros. 

Au D®montage, lõartiste devra impérativement rendre tout le matériel emprunté au Comptoir des Exposants. Tout manque sera facturé et payable de suite. Le retour de ce mat®riel d®clenchera le passage de lõ®quipe technique 

« Electricité » sur son espace pour vérification avec lõartiste de lõ®tat g®n®ral des spots. A lõissue de ce contrôle, lõEtat des Lieux de Sortie sera co-signé par lõartiste et lõOrganisateur au Comptoir des Exposants. En lõabsence de 

signature de lõartiste, le ch¯que de caution sera encaiss®.  

Lõartiste doit apporter son mat®riel dõemballage ; lõorganisateur nõen met pas ¨ disposition. 

PARKING 

Pendant toute la durée du Salon, un parking est réservé aux exposants. Nous vous demandons de mettre votre « Bon de Parking » de manière visible.  

Le jour du montage, le stationnement à proximité des Greniers à sel est autorisé seulement pour le temps de d®chargement des ïuvres. Votre véhicule devra libérer la zone de déchargement immédiatement après afin de 

laisser la place aux autres artistes.  

Le jour du démontage, le stationnement ¨ proximit® des Greniers ¨ sel nõest autoris® que pour le chargement ¨ partir de 19h00. 

APPLICATION DU REGLEMENT 

Les artistes, en signant leur demande dõinscription, acceptent les textes du règlement de la manifestation. Ils acceptent toutes dispositions nouvelles qui pourront °tre impos®es par les circonstances et adopt®es dans lõint®r°t de 

la manifestation par lõOrganisateur qui se réserve le droit de leur signifiées, m°me verbalement. Toute infraction aux dispositions du pr®sent r¯glement peut entra´ner lõexclusion de lõexposant contrevenant, même sans mise en 

demeure. Dans le cas de contestation, lõexposant sõengage ¨ soumettre sa déclaration ¨ lõOrganisateur avant toute procédure. 

Date et Signature précédée de la mention EXEMPLAIRE à NOUS RETOURNER signé 

 


